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Oui, vous pouvez demander à la commune que votre adresse soit une adresse non communicable. 

Une demande écrite doit être envoyée au Collège des Bourgmestre et Echevins de votre commune. Vous devez
justifier votre demande. Des faits de violences conjugales peuvent, par exemple, être un motif suffisant.

Si la réponse est positive, une mention spéciale est ajoutée sur le registre de la population. Cette mention empêche la
diffusion de votre adresse à des tiers.

La mention « adresse non communicable » est valable 6 mois mais peut être prolongée sur simple demande.

Attention, même si votre adresse est "non communicable", un tiers peut l'obtenir s'il agit sur base d’un titre exécutoire
(un jugement, une contrainte, une saisie,…).

Cette fiche a été mise à jour il y a plus d'un an.

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Articles 3 et 11 de l'arrêté royal du 16 juillet 1992 relatif à la communication des informations contenues dans les
registres de la population et dans le registre des étrangers.

Instructions générales concernant la tenue des registres de la population, point 129 (circulaire du 07/10/1992 - Version
coordonnée du 31 mars 2019).

Les références légales

Modèle de demande d'adresse de résidence non communicable.

Les documents types

https://www.droitsquotidiens.be/en/node/893631
https://www.droitsquotidiens.be/en/node/99345
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=1992071631&table_name=loi
http://www.ibz.rrn.fgov.be/fr/population/reglementation/instructions/
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/Mod_le%20de%20demande%20d__039_adresse%20de%20r_sidence%20non%20communicable.pdf
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/deed.fr
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